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(54) DISPOSITIF DE SIGNALISATION COMPORTANT UN PANNEAU POURVU D’UN PROFILÉ DE 
FIXATION À UN SUPPORT

(57) La présente invention concerne un dispositif de
signalisation comportant un panneau (2) en matériau
plastique pourvu, sur sa face arrière (5), d’un profilé (10)
métallique agencé pour coopérer avec des moyens de
fixation dudit panneau (2) à un support, de type notam-
ment poteau ou pied. Il est caractérisé en ce que la face
arrière (5) du panneau (2) et au moins une face du profilé
(10) comportent des moyens d’assemblage respective-
ment mâles (8) et femelles (7) agencés pour permettre
un assemblage entre ledit profilé (10) et ledit panneau

(2), lesdits moyens d’assemblage mâles (8) du panneau
(2) étant conçus en un matériau thermoformable leur per-
mettant de passer, une fois insérés dans lesdits moyens
d’assemblage femelles (7) du profilé (10), sous l’effet
d’une élévation de température, d’une forme initiale à
une forme finale complémentaire à celle desdits moyens
d’assemblage femelles (7) du profilé (10), et de conser-
ver ladite forme finale sous l’effet d’une baisse de tem-
pérature.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de signalisation comportant un panneau en matériau
plastique pourvu, sur sa face arrière, d’un profilé métal-
lique agencé pour coopérer avec des moyens de fixation
dudit panneau à un support, de type notamment poteau
ou pied.
[0002] L’invention trouve une application dans le do-
maine de la signalisation par exemple routière ou publi-
citaire, temporaire ou définitive, selon le type de support
employé, qui peut par exemple être défini par un poteau
ancré dans le sol durablement ou de façon temporaire,
par exemple via un plot en béton scellé, ou via un pied
réalisé en tube plié qui peut comporter une partie esca-
motable permettant son rangement ou être entièrement
rigide.
[0003] Il existe à l’heure actuelle différents types de
dispositifs comportant des panneaux, pour la signalisa-
tion notamment routière ou publicitaire, équipés de pro-
filés pour leur fixation à un support. Les panneaux peu-
vent être conçus à partir de différents matériaux, par
exemple un matériau métallique, un matériau plastique,
composite, ou plus rarement du bois.
[0004] Dans certains cas, en particulier lorsque le pan-
neau est obtenu à partir d’une feuille métallique, le profilé
est fixé au dos du panneau par soudure, rivetage, collage
ou sertissage. Le panneau peut ensuite être fixé par
exemple à un poteau à l’aide d’une bride venant en appui
sur la surface du poteau, et solidarisée au profilé au
moyen de boulons dont la tête est préalablement enga-
gée entre les ailes latérales dudit profilé. Selon une va-
riante, la bride peut présenter deux extrémités agencées
pour être clipsées dans le profilé.
[0005] Ce type de dispositif ne donne pas entière sa-
tisfaction étant donné que le panneau peut comporter,
sur sa face avant, des déformations disgracieuses dues
à la mise en oeuvre des moyens de fixation du profilé au
dos du panneau, en particulier lorsqu’il s’agit de têtes de
vis ou de rivet.
[0006] De surcroît, les panneaux en métal connus sont
plutôt lourds, et en conséquence pénibles à manipuler,
à transporter pour les personnels qui doivent les poser,
les déplacer, etc.
[0007] Il est également connu de réaliser de tels pan-
neaux en matériau plastique et de fixer un profilé sur leur
face arrière, notamment par collage, ou par surmoulage,
comme le décrit le document EP 0 439 304.
[0008] Ces solutions ne sont pas davantage satisfai-
santes, dans la mesure où le collage n’est souvent pas
durable et conduit à plus ou moins long terme à une dé-
solidarisation entre le panneau et le profilé.
[0009] Par ailleurs, il a été constaté qu’en raison du
différentiel de dilatation entre le panneau en matériau
plastique et le profilé en métal, l’ensemble panneau/pro-
filé obtenu par surmoulage, apparaît souvent déformé,
car la rétractation du panneau induit de manière intem-
pestive une torsion du profilé métallique. Cette torsion

est non seulement inesthétique mais fragilise également
l’assemblage entre le profilé et le panneau. De plus, le
procédé de fabrication par surmoulage nécessite une
étape spécifique supplémentaire, dans laquelle le profilé
métallique est disposé à l’intérieur du moule de fabrica-
tion du panneau. Un tel procédé se révèle par consé-
quent non seulement insatisfaisant du point de vue de la
qualité et de l’aspect des produits fabriqués, mais éga-
lement fastidieux.
[0010] La présente invention vise par conséquent à
proposer une solution alternative pour fournir un dispo-
sitif de signalisation pourvu d’un profilé pour sa fixation
à un support qui soit à la fois facile à manipuler, d’aspect
irréprochable, de fabrication simplifiée et dans lequel la
liaison entre le panneau et le profilé est solide et durable.
Un autre aspect de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de signalisation pourvu de moyens de fixation à un
support universels, de sorte qu’il puisse être assemblé
à la plupart des différents types de supports existants,
tel que notamment poteaux et ce, de manière facilitée.
[0011] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
du genre indiqué en préambule, caractérisé en ce que
la face arrière du panneau et au moins une face du profilé
comportent des moyens d’assemblage respectivement
mâles et femelles agencés pour permettre un assembla-
ge entre ledit profilé et ledit panneau, lesdits moyens
d’assemblage mâles du panneau étant conçus en un ma-
tériau thermoformable leur permettant de passer, une
fois insérés dans lesdits moyens d’assemblage femelles
du profilé, sous l’effet d’une élévation de température,
d’une forme initiale à une forme finale complémentaire
à celle desdits moyens d’assemblage femelles du profilé,
et de conserver ladite forme finale sous l’effet d’une bais-
se de température.
[0012] Ceci permet de procéder de manière très avan-
tageuse à un assemblage mécanique du profilé et du
panneau en une seule étape, par exemple par insertion
des moyens d’assemblage mâles du panneau dans les
moyens d’assemblage femelles du profilé métallique,
préalablement porté à une température suffisante pour
obtenir le ramollissement desdits moyens d’assemblage
mâles. Sous l’effet de la chaleur, ces derniers adopteront
en effet spontanément la forme des moyens d’assem-
blage femelle du profilé métallique et la conserveront
après refroidissement.
[0013] Selon une variante préférentielle de réalisation,
le profilé comporte un fond présentant une face externe
comportant les moyens d’assemblage femelles et une
face interne prolongée par deux ailes latérales bordées
chacune par un rebord orienté vers l’intérieur du profilé.
[0014] Conformément à l’invention, lesdits moyens
d’assemblage mâles dudit panneau peuvent comporter
au moins une nervure longitudinale dont la forme initiale
présente une section sensiblement en « I », tandis que
lesdits moyens d’assemblage femelles dudit profilé peu-
vent comporter au moins une gorge longitudinale pré-
sentant une section en contre dépouille.
[0015] Avantageusement, ladite gorge dudit profilé
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peut être délimitée par un fond auquel sont reliées deux
parois latérales présentant chacune sur leur face interne
au moins un épaulement s’étendant longitudinalement
entre le fond et une ouverture d’entrée de ladite gorge.
[0016] Une autre caractéristique de l’invention est en-
core définie par le fait que le fond de ladite gorge com-
porte au moins une nervure longitudinale.
[0017] La présente invention prévoit également que la
face arrière du panneau comporte deux butées respec-
tivement situées au voisinage de chacune des extrémités
de ladite nervure et permettant un blocage en translation
dans le sens longitudinal dudit profilé par rapport audit
panneau, après leur assemblage.
[0018] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la face externe du fond du profilé peut éga-
lement comprendre au moins une rainure longitudinale,
et de préférence plusieurs rainures longitudinales.
[0019] Une autre caractéristique de l’invention est éga-
lement définie par le fait que lesdits moyens de fixation
comportent au moins un gabarit de prépositionnement
ayant au moins localement une section externe ajustée
à la section interne du profilé, comprenant au moins deux
logements de volume interne adapté pour loger au moins
une tête de vis et pour immobiliser ladite tête de vis en
rotation, chacun desdits logements comprenant un trou
de section adaptée au passage d’une tige de vis et dé-
bouchant sur une face de dessus du gabarit de préposi-
tionnement.
[0020] De plus, l’invention prévoit également que les
rebords bordant chacune des ailes latérales du profilé
présentent une face interne formant un angle aigu, de
préférence compris entre 30° et 60°, avec une face in-
terne de l’aile latérale considérée, tandis que la face de
dessus du gabarit de prépositionnement est délimitée
par deux sillons périphériques agencés pour coopérer
chacun avec la face interne d’un rebord du profilé.
[0021] Le gabarit de prépositionnement peut en outre
comporter au moins un couvercle agencé pour fermer
au moins un logement.
[0022] Une caractéristique additionnelle de l’invention
est définie par le fait que les moyens de fixation compor-
tent un organe de liaison agencé pour associer au pan-
neau un pied mobile comprenant au moins une branche
sensiblement rectiligne, dont une extrémité est pliée de
sorte à former un axe de rotation de la branche, ledit
organe de liaison ayant une forme générale de flasque
creux dont une bordure sur une face arrière est sensi-
blement plane pour venir s’appuyer sur la face arrière du
panneau, et comprenant sur sa face arrière un passage
de forme et de dimensions appropriées pour loger ledit
profilé, ledit organe de liaison comprenant en outre au
moins un évidement formant sur la face arrière de l’or-
gane de liaison, une ouverture de dimensions appro-
priées pour permettre l’insertion de l’extrémité pliée d’une
branche du pied mobile dans l’évidement, et sur une face
avant et sur une face latérale de l’organe de liaison, une
ouverture de dimensions et de forme appropriées pour
permettre une rotation de la branche autour de l’axe de

rotation de la branche entre une position de rangement
où le pied mobile s’étend dans un plan sensiblement pa-
rallèle à la face arrière de l’organe de liaison et une po-
sition support où le pied mobile s’étend dans un plan
formant un angle d’inclinaison par rapport à la face arrière
de l’organe de liaison.
[0023] Par ailleurs, l’organe de liaison peut également
être agencé pour associer au panneau un pied fixe de
forme générale en U inversé ou trapézoïdale, l’organe
de liaison comprenant deux renfoncements sensible-
ment symétriques par rapport au plan médian et de forme
et de dimensions adaptées à recevoir chacune une zone
sensiblement rectiligne d’une branche du U, chaque ren-
foncement présentant sur une paroi latérale une ouver-
ture vers le passage.
[0024] Conformément à l’invention, le présent dispo-
sitif de signalisation se caractérise également en ce que
l’organe de liaison comprend également deux orifices
débouchant d’une part dans le passage et d’autre part
sur la face avant de l’organe de liaison.
[0025] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description faite en référence aux figures
annexées, fournies à titre d’exemples non limitatifs, et
dans lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue en perspective d’une va-
riante de réalisation d’un profilé que comporte un
dispositif de signalisation selon l’invention,

- La figure 2 représente une vue en perspective mon-
trant la face arrière d’une variante de réalisation d’un
panneau que comporte un dispositif de signalisation
selon l’invention,

- La figure 3 est une vue en coupe transversale du
panneau de la figure 2,

- La figure 4 est une vue de côté du profilé de la figure
1 couplé à un gabarit de prépositionnement selon
l’invention,

- La figure 5 est une vue en perspective d’un dispositif
de signalisation selon l’invention comportant un pan-
neau de la figure 2 et un profilé de la figure 1, avant
leur assemblage,

- La figure 6 est une vue en coupe transversale du
dispositif de signalisation de la figure 5,

- La figure 7 est une vue en perspective d’un dispositif
de signalisation selon l’invention comportant un pan-
neau de la figure 2 et un profilé de la figure 1, après
leur assemblage,

- La figure 8 est une vue en coupe transversale du
dispositif de signalisation de la figure 7,

- la figure 9 est une vue en perspective d’un gabarit
de prépositionnement selon l’invention, dans une
version éclatée,

- la figure 10 est une vue en perspective d’un gabarit
de prépositionnement selon l’invention, dans une
version fermée,

- la figure 11 est une vue en perspective d’un organe
de liaison selon l’invention, dans une vue arrière,
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- la figure 12 est une vue en perspective d’un organe
de liaison selon l’invention, dans une vue avant,

- la figure 13 est une vue en perspective d’un pied fixe
selon l’invention, et

- la figure 14 est une vue en perspective d’un pied
mobile selon l’invention.

[0026] L’invention concerne un dispositif de signalisa-
tion 1 comprenant un panneau 2 en matériau plastique
équipé de moyens de fixation à un support, tel que no-
tamment un pied fixe 70 ou mobile 60 (cf. figs. 13, 14).
Le caractère léger du matériau plastique permet avan-
tageusement d’obtenir un dispositif de signalisation facile
à manipuler.
[0027] Dans la variante de réalisation illustrée, le pan-
neau 2 présente une forme plane sensiblement parallé-
lépipédique et est entouré par un rebord périphérique 4
orienté vers sa face arrière 5. Bien entendu, d’autres for-
mes de panneaux sont tout à fait envisageables dans le
cadre de la présente invention, telles que triangulaire,
circulaire ou tout autre forme quelconque. De manière
classique, une information peut être affichée sur la face
avant du panneau 2 par tout moyen, notamment par gra-
vure, au moyen d’une étiquette collée sur la face avant,
etc.
[0028] Les moyens de fixation comportent un profilé
métallique 10 qui présente, dans la variante de réalisa-
tion illustrée, une section sensiblement en n (PI) et com-
porte un fond 11 dont la face interne 3 est bordée par
deux ailes latérales 12, 13 sensiblement perpendiculai-
res au fond 11 et présentant chacune une section sen-
siblement en « L », la petite branche du « L » étant orien-
tée vers l’intérieur du profilé 10.
[0029] Le profilé 10 permet de fixer le panneau 2 à un
support au moyen par exemple d’une bride et de vis dont
les têtes sont préalablement positionnées entre les ailes
latérales 12, 13 du profilé 10. Les extrémités desdites
ailes 12, 13 forment respectivement un rebord 14, 15
orienté vers l’intérieur du profilé 10, dont la fonction sera
précisée ci-après.
[0030] De manière classique, le profilé 10 est solida-
risé à la face arrière 5 du panneau 2. Dans la variante
de réalisation illustrée, il comporte à cet effet sur la face
externe 6 de son fond 11, deux gorges longitudinales 7
conformées pour coopérer avec une série de nervures
longitudinales 8 positionnées de manière appropriée sur
la face arrière 5 du panneau 2 pour pouvoir être emboî-
tées dans les gorges 7.
[0031] Les nervures 8 formées sur la face arrière 5 du
panneau 2 sont réalisées en un matériau thermoforma-
ble, tel que de préférence le même matériau plastique
utilisé pour fabriquer le panneau 2. Les nervures 8 pré-
sentent, avant l’assemblage du panneau 2 et du profilé
10, une section sensiblement en « I », et sont aptes à
ramollir et à changer de forme sous l’effet d’une élévation
de température.
[0032] Les gorges 7 de la face externe 6 du fond 11
du profilé 10 présentent une section en contre dépouille.

Dans la variante de réalisation illustrée, chaque gorge 7
est délimitée par un fond 9 auquel sont reliées deux pa-
rois latérales 90, 91 présentant chacune sur leur face
interne au moins un épaulement 92 s’étendant longitu-
dinalement entre le fond 9 et l’ouverture d’entrée 93 de
la gorge 7, et formant une zone d’accroche interdisant
tout retrait intempestif d’une nervure 8 une fois emboîtée
dans une gorge 7, et garantissant ainsi la résistance à
l’arrachement de l’ensemble. Le fond 9 de chaque gorge
7 comporte en outre une nervure longitudinale 94 qui a
pour fonction d’assurer l’égale répartition de la matière
plastique d’une nervure 8 dans une gorge 7.
[0033] Les gorges 7 de la face externe 6 du fond 11
du profilé 10 et les nervures 8 de la face arrière 5 du
panneau 2 définissent respectivement des moyens d’as-
semblage femelles et mâles permettant l’assemblage du
profilé 10 au dos du panneau 2.
[0034] Tel que déjà indiqué précédemment, une telle
structure permet de procéder de manière très avanta-
geuse à un assemblage mécanique du profilé 10 et du
panneau 2 en une seule étape, par exemple par insertion
des nervures 8 du panneau 2 dans les gorges 7 du profilé
métallique 10, préalablement porté à une température
au moins égale au point Vicat du matériau plastique em-
ployé, c’est à dire suffisante pour obtenir le ramollisse-
ment desdites nervures 8. Sous l’effet de la chaleur, les
nervures 8 adopteront ainsi spontanément la forme des
gorges 7 et la conserveront après refroidissement de
l’ensemble panneau 2 profilé de fixation 10. Du fait de la
section en contre dépouille des gorges 7, tout retrait in-
tempestif des nervures 8 est impossible.
[0035] Bien entendu, il est également envisageable de
procéder à l’élévation de température des nervures 8 par
tout moyen de chauffage classique, après leur insertion
dans les gorges 7 du profilé 10 non chauffé préalable-
ment. Par ailleurs, il est possible d’obtenir la température
recherchée des nervures 8 par un chauffage ciblé soit
uniquement sur la zone du panneau 2 sur laquelle elles
sont localisées, soit sur l’ensemble du panneau 2.
[0036] En référence aux figures 2, 5 et 7, la face arrière
5 du panneau 2 comporte en outre deux butées 95, 96
situées au voisinage de chacune des extrémités des ner-
vures 8 et permettant un blocage en translation dans le
sens longitudinal du profilé 10 par rapport au panneau
2. Ceci permet d’interdire tout éventuel jeu entre les piè-
ces assemblées, et contribue par conséquent à préser-
ver un parfait assemblage du panneau 2 et du profilé 10
au fil du temps.
[0037] En référence à la figure 4, le fond 11 du profilé
10 est bordé par deux ailes longitudinales 16, 17 s’éten-
dant perpendiculairement aux ailes latérales 12, 13 du
profilé 10. La face externe des ailes longitudinales 16,
17 comprend plusieurs rainures longitudinales 26, de
même que la face externe 6 du fond 11, qui comprend
plusieurs rainures longitudinales 21. Les rainures longi-
tudinales 21, 26 ont chacune de préférence une petite
section, de l’ordre de 0,25 à 1 millimètre. Multiplier les
rainures permet d’augmenter la surface du fond 11 du
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profilé 10 et, le cas échéant, de combiner un assemblage
du profilé 10 par collage de son fond 11 sur la face arrière
5 du panneau 2 avec l’assemblage résultant de l’accou-
plement des moyens mâles (nervures 8) et femelles (rai-
nures 7).
[0038] Conformément à l’invention, les moyens de
fixation du panneau 2 à un support comprennent égale-
ment un gabarit 30 de prépositionnement des vis utilisées
pour fixer le profilé à un support, par exemple au moyen
d’une bride. Ce gabarit 30 de prépositionnement, détaillé
sur les figures 9 et 10, comprend quatre logements 31,
32 ayant chacun une forme interne et un volume interne
agencés pour loger une tête 19 de vis 18 et immobiliser
ladite tête 19 de vis 18 en rotation. Le gabarit 30 de pré-
positionnement a localement une section externe ajustée
à la section interne du profilé 10 (cf. figure 4). Par ailleurs,
chaque logement 31, 32 comprend un trou 33, 34 dé-
bouchant sur une face de dessus 37 du gabarit 30 de
prépositionnement. Chaque trou 33, 34 est de section
adaptée au passage d’une tige 20 de vis 18. Le gabarit
30 de prépositionnement représenté comprend égale-
ment deux couvercles 39 agencés pour fermer chacun
un logement 31, 32.
[0039] Chaque aile latérale 12, 13 du profilé 10 est
prolongée par un rebord 14, 15 s’étendant vers l’intérieur
du profilé 10. Une face interne 14a, 15a d’un rebord 14,
15 forme un angle aigu, de préférence compris entre 30
et 60°, avec une face interne 12a, 13a de l’aile latérale
12, 13 que ledit rebord 14, 15 prolonge. La face de dessus
37 du gabarit 30 de prépositionnement est terminée par
deux sillons périphériques 35, 36 conformés pour coo-
pérer avec la face interne 14a, 15a d’un rebord 14, 15
du profilé 10, comme on peut le voir sur la figure 4.
[0040] Dans les exemples représentés, les moyens de
fixation du panneau 2 à un support comprennent égale-
ment un organe de liaison 40 agencé pour associer le
panneau 2, via le profilé 10, à:

- un pied mobile 60, mobile en rotation par rapport au
panneau 2 selon un axe de rotation sensiblement
parallèle à l’axe longitudinal du profilé 10, ou

- un pied fixe 70, s’étendant dans un plan sensible-
ment parallèle à l’axe longitudinal du profilé 10.

[0041] Le pied mobile 60 représenté à la figure 11 est
réalisé en tube plié. Il comprend deux branches 61, 62
sensiblement rectilignes et reliées l’une à l’autre par une
base 63. Les deux branches 61, 62 s’étendent dans un
même plan, le plan principal du pied 60, et sont inclinées
l’une vers l’autre. Les extrémités libres 61a, 62a des deux
branches 61, 62 sont pliées vers l’extérieur, dans deux
directions opposées mais selon un même axe formant
un axe de rotation de chaque branche 61, 62, et donc du
pied mobile 60. L’axe des extrémités libres 61a, 62a est
parallèle mais distant du plan principal dans lequel
s’étendent les deux branches 61, 62. De même, l’angle
entre une branche 61, 62 et son extrémité libre pliée 61a,
62a est tel que, lorsque le panneau 2 repose sur son pied

(position support), la force de réaction du sol dirigée le
long des branches 61, 62 du pied est dirigée vers le profilé
10, et non vers le panneau 2. Les efforts sur le panneau
2 en matériau plastique sont ainsi minimisés.
[0042] Le pied fixe 70 est également réalisé en tube
plié, il a une forme générale en U ou V avec deux bran-
ches 71, 72 reliées par une base 73 et dont les extrémités
libres sont écartées l’une de l’autre. Sur les deux bran-
ches 71, 72, à proximité de la base 73, un évidement
71a, 72a radial et traversant est prévu pour le passage
d’une tige de vis.
[0043] L’organe de liaison 40 a une forme générale de
flasque creux dont une bordure sur une face arrière 41
est sensiblement plane pour venir s’appuyer sur la face
arrière 5 du panneau 2.
[0044] Le dispositif de liaison 40 comprend un passage
45 débouchant sur la face arrière 41 de l’organe de
liaison, passage de forme et de dimensions appropriées
pour recevoir le profilé 10. L’organe de liaison 40 peut
ainsi être inséré à force sur le profilé 10 jusqu’à être pla-
qué contre la face arrière 5 du panneau 2.
[0045] Pour la fixation du pied mobile 60, l’organe de
liaison 40 comprend deux évidements 46, 47 sensible-
ment symétriques par rapport à un plan médian perpen-
diculaire à un axe longitudinal du passage 45, chaque
évidement 46, 47 présentant :

- un volume interne adapté pour loger les extrémités
libres 61a, 62a des branches 61, 62 du pied mobile
60,

- sur la face arrière 41 de l’organe de liaison 40, une
ouverture de dimensions appropriées pour permet-
tre l’insertion de l’extrémité 61a, 62a d’une branche
61, 62 du pied mobile 60 dans l’évidement 46, 47,

- sur une face avant 42 et sur une face latérale 43 de
l’organe de liaison 40, une ouverture 46a, 47a de
dimensions et de forme appropriées pour permettre
une rotation de la branche 61, 62 autour de l’axe de
rotation de la branche 61, 62 entre une position de
rangement où le pied 60 s’étend dans un plan sen-
siblement parallèle à la face arrière 41 de l’organe
de liaison 40 et une position support où le pied mobile
60 s’étend dans un plan formant un angle d’inclinai-
son par rapport à la face arrière 41 de l’organe de
liaison 40.

[0046] Les ouvertures 46a, 47a ont une forme générale
sensiblement oblongue. Une largeur de ces ouvertures
46a, 47a est légèrement supérieure à un diamètre des
branches 61, 62 du pied mobile 60, ainsi adaptée pour
permettre la rotation des dites branches 61, 62 sans jeu
excessif. La longueur de ces ouvertures 46a, 47a est
telle que :

- positionnées à une première extrémité de ces ouver-
tures 46a, 47a, les branches 61, 62 du pied mobile
60 sont sensiblement parallèles à la face arrière 41
du dispositif de liaison 40 et au panneau 2, ce qui
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correspond à une position de rangement du pied mo-
bile 60,

- positionnées à une deuxième extrémité de ces
ouvertures 46a, 47a, les branches 61, 62 du pied
mobile 60 sont dans un plan formant un angle d’in-
clinaison de l’ordre de 30 à 60° par rapport à la face
arrière 41 de l’organe de liaison 40 et au panneau
2, ce qui correspond à une position support du pied
mobile 60.

[0047] En jouant sur l’élasticité du pied mobile 60, un
opérateur peut facilement déplacer ce dernier entre sa
position de rangement et sa position support.
[0048] Pour la fixation du pied fixe 70, l’organe de
liaison 40 comprend deux gorges 48, 49 sensiblement
symétriques par rapport au plan médian et de forme et
de dimensions adaptées à recevoir chacune une zone
sensiblement rectiligne d’une branche du pied fixe 70,
chaque gorge 48, 49 présentant sur sa paroi latérale une
ouverture 48a, 49a vers le passage 45. Les deux loge-
ments 31 du gabarit 30 de prépositionnenemt les plus
éloignés l’un de l’autre sont positionnés pour correspon-
dre aux ouvertures 48a, 49a de l’organe de liaison 40 et
aux évidements 71a, 72a. Ils permettent ainsi le passage
de tiges de vis pour solidariser le pied fixe 70 au profilé
10 (et donc au panneau 2). L’organe de liaison 40 est
alors mécaniquement immobilisé sur le profilé 10.
[0049] Enfin, l’organe de liaison 40 comprend égale-
ment deux orifices 50, 51 débouchant d’une part dans le
passage 45 et d’autre part sur la face avant 42 de l’organe
de liaison 40. Les deux logements 32 du gabarit 30 de
prépositionnement les plus proches l’un de l’autre sont
positionnés pour correspondre aux orifices 50, 51. Ces
derniers peuvent être utilisés pour fixer une poignée (non
illustrée) sur l’organe de liaison 40, par l’intermédiaire de
deux vis dont les têtes sont immobilisées à l’intérieur du
gabarit 30 de prépositionnement. Les deux logements
32 peuvent également être utilisés pour fixer le panneau
2 à un poteau scellé dans le sol, par l’intermédiaire d’une
bride, le pied mobile 60 étant dans ce cas en position de
rangement. Ainsi, grâce aux moyens de fixation selon
l’invention (profilé 10 + organe de liaison 40), le panneau
2 devient "universel", en ce sens qu’il peut au choix être
fixé sur un poteau ou posé debout sur le sol.
[0050] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées aux exemples décrits ci-dessus
sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Dispositif de signalisation (1) comportant un pan-
neau (2) en matériau plastique pourvu, sur sa face
arrière (5), d’un profilé (10) métallique agencé pour
coopérer avec des moyens de fixation dudit panneau
(2) à un support, de type notamment poteau ou pied,
caractérisé en ce que la face arrière (5) du panneau
(2) et au moins une face (6) du profilé (10) compor-

tent des moyens d’assemblage respectivement mâ-
les (8) et femelles (7) agencés pour permettre un
assemblage entre ledit profilé (10) et ledit panneau
(2), lesdits moyens d’assemblage mâles (8) du pan-
neau (2) étant conçus en un matériau thermoforma-
ble leur permettant de passer, une fois insérés dans
lesdits moyens d’assemblage femelles (7) du profilé
(10), sous l’effet d’une élévation de température,
d’une forme initiale à une forme finale complémen-
taire à celle desdits moyens d’assemblage femelles
(7) du profilé (10), et de conserver ladite forme finale
sous l’effet d’une baisse de température.

2. Dispositif de signalisation (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le profilé (10) comporte un
fond (11) présentant une face externe (6) comportant
les moyens d’assemblage femelles (7) et une face
interne (3) prolongée par deux ailes latérales (12,
13) bordées chacune par un rebord (14, 15) orienté
vers l’intérieur du profilé (10).

3. Dispositif de signalisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
lesdits moyens d’assemblage mâles (8) dudit pan-
neau (2) comportent au moins une nervure longitu-
dinale (8) dont la forme initiale présente une section
sensiblement en « I », tandis que lesdits moyens
d’assemblage femelles (7) dudit profilé (10) compor-
tent au moins une gorge longitudinale (7) présentant
une section en contre dépouille.

4. Dispositif de signalisation (1) selon la revendication
3, caractérisé en ce que ladite gorge (7) dudit profilé
(10) est délimitée par un fond (9) relié à deux parois
latérales (90, 91) présentant chacune sur leur face
interne au moins un épaulement (92) s’étendant lon-
gitudinalement entre le fond (9) et une ouverture
d’entrée (93) de ladite gorge (7).

5. Dispositif de signalisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 3 ou 4, caractérisé en ce que
le fond (9) de ladite gorge (7) comporte au moins
une nervure longitudinale (94).

6. Dispositif de signalisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 3 à 5, caractérisé en ce que la
face arrière (5) dudit panneau (2) comporte deux bu-
tées (95, 96) respectivement situées au voisinage
de chacune des extrémités de ladite nervure (8) et
permettant un blocage en translation dans le sens
longitudinal dudit profilé (10) par rapport audit pan-
neau (2).

7. Dispositif de signalisation (1) selon l’une des reven-
dications 2 à 5, caractérisé en ce que la face ex-
terne (6) du fond (11) du profilé (10) comprend au
moins une rainure longitudinale (21), et de préféren-
ce plusieurs rainures longitudinales (21).
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8. Dispositif de signalisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que lesdits moyens de fixation comportent au moins
un gabarit (30) de prépositionnement ayant au moins
localement une section externe ajustée à la section
interne du profilé (10), comprenant au moins deux
logements (31, 32) de volume interne adapté pour
loger au moins une tête (19) de vis (18) et pour im-
mobiliser ladite tête (19) de vis (18) en rotation, cha-
cun desdits logements (31,32) comprenant un trou
(33, 34) de section adaptée au passage d’une tige
(20) de vis (18) et débouchant sur une face de des-
sus du gabarit (30) de prépositionnement.

9. Dispositif de signalisation (1) selon la revendication
8, caractérisé en ce que lesdits rebords (14, 15)
bordant chacune des ailes latérales (12, 13) du pro-
filé (10) présentent une face interne formant un angle
aigu, de préférence compris entre 30° et 60°, avec
une face interne de l’aile latérale (12, 13) considérée,
tandis que la face de dessus du gabarit (30) de pré-
positionnement est délimitée par deux sillons péri-
phériques (35, 36) agencés pour coopérer chacun
avec la face interne d’un rebord (14, 15) du profilé
(10).

10. Dispositif de signalisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 8 ou 9, caractérisé en ce que
le gabarit (30) de prépositionnement comprend au
moins un couvercle (39) agencé pour fermer au
moins un logement (31, 32).

11. Dispositif de signalisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de fixation comportent un organe
de liaison (40) agencé pour associer au panneau (2)
un pied mobile (60) comprenant au moins une bran-
che (61, 62) sensiblement rectiligne, dont une extré-
mité (61a, 62a) est pliée de sorte à former un axe
de rotation de la branche (61, 62), ledit organe de
liaison (40) ayant une forme générale de flasque
creux dont une bordure sur une face arrière (41) est
sensiblement plane pour venir s’appuyer sur la face
arrière (5) du panneau (2), et comprenant sur sa face
arrière un passage (45) de forme et de dimensions
appropriées pour loger ledit profilé (10), ledit organe
de liaison (40) comprenant en outre au moins un
évidement (46, 47) formant sur la face arrière (41)
de l’organe de liaison (40), une ouverture de dimen-
sions appropriées pour permettre l’insertion de l’ex-
trémité pliée (61a, 62a) d’une branche (61, 62) du
pied (60) dans l’évidement (46, 47), et sur une face
avant (42) et sur une face latérale (43) de l’organe
de liaison (40), une ouverture de dimensions et de
forme appropriées pour permettre une rotation de la
branche (61, 62) autour de l’axe de rotation de la
branche (61, 62) entre une position de rangement
où le pied (60) s’étend dans un plan sensiblement

parallèle à la face arrière (41) de l’organe de liaison
(40) et une position support où le pied (60) s’étend
dans un plan formant un angle d’inclinaison par rap-
port à la face arrière (41) de l’organe de liaison (40).

12. Dispositif de signalisation (1) selon la revendication
11, caractérisé en ce que l’organe de liaison (40)
est également agencé pour associer au panneau (2)
un pied fixe (70) de forme générale en U inversé ou
trapézoïdale, l’organe de liaison (40) comprenant
deux renfoncements (48, 49) sensiblement symétri-
ques par rapport au plan médian et de forme et de
dimensions adaptées à recevoir chacune une zone
sensiblement rectiligne d’une branche du U, chaque
renfoncement (48, 49) présentant sur une paroi la-
térale une ouverture (48a, 49a) vers le passage (45).

13. Dispositif de signalisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 11 ou 12, caractérisé en ce que
l’organe de liaison (40) comprend également deux
orifices (50, 51) débouchant d’une part dans le pas-
sage (45) et d’autre part sur la face avant (42) de
l’organe de liaison (40).
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